
Bonjour, 

Voici la liste des documents à fournir pour le voyage et les liens où vous pourrez faire la demande de 
certains documents. 

 Elèves de nationnalité française ou de nationalité d’un pays de l’union européenne : 

1) Photocopie de la Carte d’identité valide de l’élève : Pré-demande sur l’ANTS 
https://passeport.ants.gouv.fr/ ou formulaire à retirer à la mairie de Gaillon puis prendre rendez-vous sur 
le site de la mairie habilitée de votre choix, ex pour la mairie de Gaillon: http://www.ville-gaillon.fr/ 
(« mairie » puis « services en ligne »). 

Attention, les délais sont longs, prenez immédiatement rendez-vous dans une mairie habilitée à 
délivrer les CNI. 

2) L’autorisation de sortie de territoire (AST) : si séparation des parents, à compléter par les deux 
parents. 

3) Cartes d’identité valide du ou des parents signataires de l’AST. 

4) Photocopie de la Carte européenne d’assurance maladie (CEAM) : Demande sur Ameli : 
https://www.ameli.fr/assure/adresses-et-contacts/votre-carte-vitale-carte-europeenne-d-assurance-
maladie-ceam/commander-une-carte-europeenne-d-assurance-maladie-ceam ou sur l’espace MGEN 
selon votre caisse d’assurance maladie. 

5) Fiche urgence. 

6) Autorisation de prise de vue. 

Vous me remettrez le dossier complet avec la totalité des documents  

le lundi 3 avril 2023 

 

 

 Elèves qui n’ont pas la nationalité française (hors union européenne) : 

1) L’autorisation de sortie de territoire (AST) : à compléter par les deux parents. 

2) Photocopie recto-verso des titres de séjour des parents en cours de validité. 

3) 1 photos d’identité récente de l’élève. 

4) Photocopie du passeport ou de la carte d’identité consulaire de l’enfant et de ses deux 
parents. 

5) Photocopie de l’Extrait d’acte de naissance de l’enfant, si nécessaire avec une traduction en 
français (par un traducteur assermenté), 

6) DCEM (Document de circulation) si l’enfant en possède un sinon ne pas en faire la demande. 

7) Photocopie de la Carte européenne d’assurance maladie (CEAM) : Demande sur Ameli : 
https://www.ameli.fr/assure/adresses-et-contacts/votre-carte-vitale-carte-europeenne-d-assurance-
maladie-ceam/commander-une-carte-europeenne-d-assurance-maladie-ceam ou sur l’espace MGEN 
selon votre caisse d’assurance maladie. 

8) Fiche urgence. 

9) Autorisation de prise de vue. 

Vous me remettrez le dossier complet avec la totalité des documents  

le lundi 3 avril 2023 


